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Dossier suivi par : bureau « réglementation maritime »

  

Toulon, le 05 août 2022 
 N°249 /2022 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
réglementant la navigation, le mouillage, la baignade et la plongée sous-marine et portant dérogation 

aux arrêtés préfectoraux n° 96/2022 du 27 avril 2022 et n° 153/2022 du 02 juin 2022  
au droit du littoral des communes de Bormes-les-Mimosas et du Lavandou (Var)  

¨ lôoccasion dôun spectacle a®rien public 
le 14 août 2022 (répétitions le 13 août 2022) 

ANNEXES : quatre annexes. 

Le préfet Maritime de la Méditerranée, 

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5242-2 et L. 5243-6 ; 

Vu le code pénal et notamment ses articles 131-13 et R. 610-5 ; 

Vu le décret n° 2004-112 du 06 f®vrier 2004 modifi® relatif ¨ lôorganisation de lôaction de lôEtat en mer ; 

Vu le décret n° 2007-1167 du 02 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la formation à la 
conduite des bateaux de plaisance à moteur ; 

Vu le décret n° 2016-1108 du 11 ao¾t 2016 portant cr®ation de recueils dôactes administratifs des 
préfectures maritimes sous forme électronique ; 

Vu lôarr°t® interministériel du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 19/2018 du 14 mars 2018 modifié réglementant la navigation et la pratique de 
la plongée sous-marine le long du littoral des côtes françaises de Méditerranée ; 

Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ 123/2019 du 03 juin 2019 fixant le cadre g®n®ral du mouillage et de lôarr°t des 

navires dans les eaux int®rieures et territoriales franaises de M®diterran®e ; 

Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ 96/2022 du 27 avril 2022 réglementant la navigation, le mouillage des navires, 
la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande littorale des 300 
mètres bordant la commune de Bormes-les-Mimosas ; 

Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ 153/2022 du 02 juin 2022 réglementant la navigation, le mouillage des navires, 
la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande littorale des  
300 mètres bordant la commune du Lavandou ; 
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Vu le dossier et la demande dôautorisation de spectacle a®rien public transmis le 03 juin 2022 par 
Monsieur Gil Bernardi, maire du Lavandou, afin dôorganiser une manifestation a®rienne sur sa commune 
le 14 août 2022 (répétitions le 13 août 2022) ; 

Vu lôordre de circonstance nÁ 501305 PREMAR MED/AEM/NP du 1er août 2022 relatif à la suppléance 
des fonctions dôadjoint au pr®fet Maritime de la M®diterran®e en charge de ç lôaction de lô Etat en mer ». 

Consid®rant que lôorganisation du spectacle aérien public prévu le 14 août 2022 par la commune du 
Lavandou doit faire lôobjet dôune autorisation conjointe d®livr®e par le pr®fet Maritime de la M®diterran®e 
et le préfet du Var ; 

Considérant qu'il importe d'assurer la police du plan d'eau et qu'il appartient aux maires du Lavandou 
et de Bormes-les-Mimosas de prendre les dispositions relatives à la sécurité et à la police des baignades 
et des activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins de plage et des engins non 
immatriculés dans la bande littorale des 300 mètres. 

Arrête : 

Pour lôapplication du pr®sent arrêté, il est précisé que : 

- les coordonnées géodésiques sont exprimées dans le système géodésique WGS 84 (en degrés et 
minutes décimales) ; 

- les heures sont locales. 

Article 1er 

Pour permettre le bon déroulement du spectacle aérien public organisé par le maire du Lavandou, il est 
créé sur le plan dôeau le 13 août 2022 de 15h00 à 20h00 (répétitions) et le 14 août 2022 de  
14h30 à 20h00 (manifestation) une zone r®glement®e situ®e ¨ lôext®rieur des limites administratives 
portuaires et d®limit®e par le trait de c¹te entre les points A et B et entre les points E et F ainsi quôune 
ligne reliant les points B, C, D et E (cf. annexe I).  

Les coordonnées géodésiques de ces points sont les suivantes : 

Point A : 43° 08,114' N - 006° 22,478' E 

Point B : 43° 08,326' N - 006° 22,841' E 

Point C : 43° 08,250' N - 006° 23,050' E 

Point D : 43° 07,350' N - 006° 22,250' E 

Point E : 43° 07,462' N - 006° 22,036' E 

Point F : 43° 07,536' N - 006° 22,010' E 

Compétence du préfet Maritime dans la bande littorale des 300 mètres : cette zone est interdite à 
la navigation et au mouillage des navires et engins immatriculés ainsi qu'à la plongée sous-marine. 

Compétence du préfet Maritime au-delà la bande littorale des 300 mètres : cette zone est interdite 
¨ la navigation et au mouillage des navires et engins de toute nature ainsi quô¨ la baignade et la plong®e 
sous-marine. 

la pratique du parachutisme ascensionnel est interdite ¨ lôOuest de la ligne joignant la pointe du Layet 
(43Á08,810ô N ï 006Á25,278ô E) ¨ celle de lôEsquillette (43Á06,155ô N ï 006Á22,139ô E) (cf. annexe I).



Article 2 

Le 13 août 2022 de 15h00 à 20h00 (répétitions) et le 14 août 2022 de 14h30 à 20h00 
(manifestation), les dispositions suivantes sont applicables : 

- par d®rogation ¨ lôarr°t® pr®fectoral nÁ 96/2022 du 27 avril 2022 susvisé, la zone de mouillage propre 
située au droit du port de Bormes-les-Mimosas est suspendue (cf. annexes II et III) ; 

- par d®rogation ¨ lôarr°t® pr®fectoral n°153/2022 du 02 juin 2022 susvisé, sont suspendus au droit du 
littoral de la commune du Lavandou (cf. annexe IV) : 

¶  les chenaux dôacc¯s au rivage n° 1 et 3 réservés aux embarcations de secours et le chenal  
n° 2 réservé aux sports nautiques de vitesse sont suspendus ; 

¶ les zones de mouillage propre implantées au droit des plages du Lavandou centre et de lôAnglade. 
Aucun navire et engin immatriculé ne doit être au mouillage dans ces zones. 

Article 3 

Les interdictions édictées à l'article 1 ne sôappliquent pas : 

- aux navires de lôEtat charg®s de la police du plan dôeau ; 

- aux navires en mission de surveillance du plan dôeau ou engag®s dans une op®ration dôassistance 
ou de sauvetage en mer ; 

- aux navires charg®s de la mat®rialisation de lôaxe de pr®sentation. 

Article 4 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux peines et aux sanctions prévues par les 
articles 131-13 et R 610-5 du code pénal, par les articles L. 5242-2 et L. 5243-6 du code des transports, 
ainsi que par les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 02 août 2007 susvisés. 

Article 5 

Lôorganisateur de la manifestation a®rienne, le directeur des vols, le directeur départemental des 
territoires et de la mer du Var, les officiers et agents habilités en matière de police de la navigation sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture maritime de la Méditerranée. 

Pour le préfet Maritime de la Méditerranée et par délégation, 
l'administrateur en chef de 2ème classe des affaires maritimes Amélie Chardin 

chef de la division "action de l'Etat en mer" par suppléance, 

Original signé 
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